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Tri des biodéchets dans les 
restaurants scolaires de la ville de 
Montpellier

Contexte 

Le projet s’inscrit dans le plan d’optimisation de la Restauration
Scolaire « Ma Cantine Autrement » engagée par la ville de
Montpellier en 2015.

La démarche de tri des biodéchets vise notamment à répondre aux
exigences réglementaires imposant la séparation à la source des
biodéchets.

Initiative de la ville de Montpellier
Direction de la Politique Alimentaire
Direction de l’Education

En partenariat avec Montpellier Méditerranée Métropole
Direction de la Propreté et de la Valorisation des Déchets



En quoi consiste le tri des 
biodéchets dans les restaurants 
scolaires (RS) de la ville ?

Etape n° 1 :

Je jette dans la barquette mes 
restes de repas et ma 

serviette en papier

Biodéchets à trier dans la barquette :
 tous les déchets d’origine végétale :
épluchures de fruits, restes de
légumes, pain, etc. ;
 les déchets d’origine animale :
produits laitiers (yaourts, fromages),
restes de viande ou de poisson (dont
os et arrêtes) ;
 les serviettes en papier.



En quoi consiste le tri des 
biodéchets dans les restaurants 
scolaires (RS) de la ville ?

Etape n° 2 :

Je vide la barquette dans le 
sac à biodéchets

Un élève est désigné pour vider le
contenu de la barquette dans un sac
dédié sous la responsabilité des
personnels du restaurant scolaire.

Les barquettes une fois vidées sont
jetées avec les ordures ménagères.



En quoi consiste le tri des 
biodéchets dans les restaurants 
scolaires (RS) de la ville ?

Etape n° 3 :

Je fais un geste pour la 
planète

Les biodéchets sont valorisés en tant
que ressource dans l’unité de
méthanisation AMETYST de la
métropole :

 Valorisation matière : par la
production de compost permettant
un retour à la terre ;

 Valorisation énergétique : par la
production de biogaz transformé en
électricité et en chaleur.



Vos contacts

Pour toute question sur le projet :

Direction de la Politique Alimentaire de la Ville

Contact : Nicole SOHRABI-LABORDE

nicole.sohrabi-laborde@ville-montpellier.fr

Pour toute question sur la gestion des déchets portant sur la 
prévention, le compostage ou la sensibilisation au tri :

Direction de la Propreté et de la Valorisation des déchets

Contact : gestiondechets@montpellier3m.fr


